
La direction propose un budget de 1 pour mille de la masse salariale pour financer le plan d'action de correction des inégalités constatées. 
Nous sommes loin du compte. Pour AVENIR, la direction doit consacrer au moins 3 pour 1000 de la masse salariale pour traiter les inégalités 
professionnelles : A travail égal, salaire égal.
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Les chiffres parlent d'eux-mêmes ... L’inégalité professionnelle perdure ... 

Les données présentées par la direction sur la disparité des rémunérations H/F montrent une situation flagrante. 
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Selon le Code du travail, tout employeur est tenu d’assurer, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l’égalité de 
rémunération entre tous les salariés placés dans une situation identique et effectuant un même travail ou un travail de valeur égale.

Sont considérés comme ayant une valeur égale par l’article L3221-4 du Code du travail les travaux qui exigent des salariés un ensemble 
comparable de connaissances professionnelles consacrées par un titre, un diplôme ou une pratique professionnelle, de capacités découlant 
de l’expérience acquise, de responsabilités et de charge physique ou nerveuse.
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Rappel des règles d'égalité ... 
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Des critères exclusivement objectifs et mesurables pour justifier une inégalité ...
La différence de traitement entre les salariés placés dans la même situation doit reposer sur des raisons objectives dont le juge doit pouvoir 
contrôler concrètement la réalité et la pertinence. Le principe « à travail égal, salaire égal » ne prohibe pas toute différence de rémunération 
entre salariés occupant un même emploi, mais impose que ces différences soient justifiées par des éléments objectifs.

Ont été reconnus comme justification objective d’une différence de traitement, notamment l’ancienneté : à condition qu’elle ne soit pas 
prise en compte dans une prime spéciale mais intégrée dans le salaire de base ; l’expérience et les diplômes. 
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L'égalité professionnelle ... pour tous ... en rémunération et en évolution professionnelle ...

Afin d'analyser objectivement les écarts, nous avons négocié les critères. Le système automatique doit révéler les situations d'inégalité et la 
direction doit se conformer au traitement méthodologique sans écarter plus de 10% des cas relevés. 

Pour éviter le creusement des inégalités, un suivi trimestriel est nécessaire avec action à chaque CRH. 

Le suivi par les experts des CSE (expertise sociale annuelle) nous permet de suivre les résultats.
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